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Résidence BRETAGNE 

 

 
Centre Communal d’Action Sociale 

3 Place Albert René 

76600 Le Havre 

Tel : 02 35 19 81 18  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier de demande d’inscription  

en Résidence Autonomie. 

Cadre réservé au CCAS : 

Numéro de dossier : …………………………………….. 

Date de la demande : ……………………………………. 

 

Résidence IRENE JOLIOT CURIE 

 

Résidence MASSILLON 

 

Résidence MONTGEON
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La Résidence Autonomie est un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Autonomes au sens de la loi 
d’adaptation de la société au Vieillissement du 28 décembre 2015 précisé par le décret n°2016-696 du 27 mai 2016 et 
donc conçues pour accueillir dans un logement des personnes âgées majoritairement autonomes.  

Vivre dans une résidence autonomie permet de : 

• Continuer à vivre de manière indépendante ; 
• Bénéficier d’un environnement plus sécurisé ; 
• Utiliser des services collectifs : restauration, ménage, animations… ; 
• Avoir un loyer modéré. 

Les Résidences Autonomie ne sont pas, en principe, destinées à recevoir des personnes qui ont besoin de soins 

médicaux importants ou d’une assistance importante dans les actes de la vie quotidienne. A ce titre, le maintien du 

résident au sein de son logement pourrait être remis en cause si son état de santé ou de dépendance ne correspond 

plus à ces conditions d’autonomie. 

 

 

Les critères d’admission :  
 

• Avoir un niveau de perte d'autonomie évalué en Groupe Iso-Ressource (GIR) 5 ou 6. Il est possible d’être admis 
avec un niveau de dépendance supérieur mais sous certaines conditions appréciées par le gestionnaire des 
résidences 

• Avoir plus de 60 ans (une dérogation est possible pour les personnes âgées de moins de 60 ans et les personnes 
en situation de handicap, mais dans des proportions limitées). 

• Vivre seul ou en couple.  

 
Attention : Si un couple entre en même temps dans une résidence autonomie, les deux membres du foyer doivent 
remplir ces critères d’admission. 

 

Le fonctionnement d’une Résidence Autonomie ? :  

 

Les Résidences Autonomie sont composées d’appartements privatifs et d’espaces communs partagés par les résidents 
(salle d’animation, salle de restaurant…). Elles accueillent en moyenne une cinquantaine de résidents. 

Les Résidences Autonomie proposent plusieurs types d’appartements : 

• Des studios (F1bis), 

• Des F2 (appartement de deux pièces), 

• Des F3 (rarement). 

 

 

A qui s’adresse les résidences autonomie ?  

 

https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/preserver-son-autonomie-s-informer-et-anticiper/perte-d-autonomie-evaluation-et-droits/comment-le-gir-est-il-determine
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/preserver-son-autonomie-s-informer-et-anticiper/perte-d-autonomie-evaluation-et-droits/comment-le-gir-est-il-determine
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Le décret du 27 mai 2016 de la loi d’adaptation de la société au vieillissement définit une liste de prestations minimales 
délivrées aux personnes vivant dans les résidences autonomie : 
 

• Gestion administrative de l’ensemble du séjour, notamment l’état des lieux contradictoire d’entrée et de sortie 
et l’élaboration et le suivi du contrat de séjour. 

• Mise à disposition d’un logement privatif avec la possibilité d’installer le téléphone et de recevoir la télévision. 

• Mise à disposition et entretien des espaces collectifs. 

• Accès à un service de restauration. 

• Accès à un service de laverie (machine à laver, sèche-linge).  

• Accès à un dispositif de sécurité apportant au résident une assistance et un moyen de se signaler 24h/24h. 

• Participation aux activités organisées dans l’enceinte de l’établissement et organisation d’activités extérieures. 
 

Ce dossier comprend :  

 

1. Un dossier administratif à remplir par la personne concernée ou toute personne habilitée à le faire 

(tuteur, travailleur social, proches, …).  

2. Les coordonnées des résidences ainsi que leurs tarifs.  

3. Une liste de justificatifs à fournir. 

 

Procédure d’entrée :  

 

Après vérification du dossier d’inscription, un courrier d’accusé de réception du dossier complet vous sera transmis. 

Dès que votre dossier sera considéré comme complet, votre candidature sera à ce moment-là placée sur liste d’attente 

sur la ou les résidences demandée(s). Vous devrez renouveler votre dossier tous les ans afin que celui-ci reste actif. En 

cas de changement de situation, vous pouvez le signaler au CCAS afin que nous poussions tenir compte de nouveaux 

éléments qui pourraient justifier une admission anticipée.  

Avant toute admission, vous serez contacté afin qu’une évaluation à votre domicile soit réalisée : cette rencontre en 

amont de votre éventuelle admission permet de confirmer votre choix et de vérifier que l’ensemble des conditions sont 

requises pour valider votre entrée au sein d’une résidence.  

Un dépôt de garantie et un cautionnement vous seront demandés à l’entrée en résidence 

 

Où transmettre le dossier ?  

 

La personne sollicitant une entrée en Résidence Autonomie doit envoyer ou déposer ce dossier complet (accompagné 

des justificatifs) à l’adresse suivante :  

C.C.A.S. 

3, place Albert René 

CS 60863 

76086 LE HAVRE CEDEX 

 

 

 Ce dossier doit être accompagné de la photocopie des pièces justificatives suivantes (voir page 7) 

                        En cas de dossier incomplet, votre demande ne pourra pas être prise en compte  
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ETAT CIVIL DE LA OU DES PERSONNES SOUHAITANT ENTRER EN RESIDENCE  
 

DEMANDEUR 1  

Civilité :     Monsieur           Madame 

Nom : ………………………………………………………  Prénom(s) :…………………………………………………………………………. 

Nom de jeune fille, le cas échéant : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Date de naissance :…………/………/…………..    Lieu de naissance :……………………………………………………………………………………  

 

DEMANDEUR 2 SI COUPLE :  

Civilité :      Monsieur             Madame  

Nom : …………………………………………………. Prénom(s) : …………………………………………………………………………….. 

Nom de jeune fille, le cas échéant : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Date de naissance : ---------/----------/---------- Lieu de naissance :………………………………………………………………………………… 

 

SITUATION DE FAMILLE 

 Célibataire                Marié(e)             Pacsé(e)              Veuf (ve)*                  Séparé(e) 

 Divorcé(e)                 Concubinage  

* Date éventuelle du décès du conjoint(e) : ………./………./……….. 

Si le conjoint(e) est entré(e) en EHPAD : date d’entrée : …………/………………./……………………………………………………………… 

Nom et adresse de l’établissement…………………………………………………………………………………………………. ……………………… 

 

ADRESSE ACTUELLE :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal : ……………………………….Commune/ville : ……………………………………………………………….................................... 

Téléphone fixe :…………………  ………………Téléphone portable : …………………………………………………………………………........... 

E-mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

CONDITIONS DE LOGEMENT ACTUEL :  

  Maison     Appartement    Centre d’hébergement     Hôtel        Hébergé (e) Chez un tiers 

Autres lieux d’hébergements : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

⌂ Régime d'occupation :  Propriétaire              Locataire préciser le nom du bailleur : …………………………………………..         

 

COORDONNEES DE L’ENTOURAGE : 

NOM PRENOM Lien de parente Adresse Téléphone 
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MOTIF(S) DE VOTRE DEMANDE D’ENTREE SUR UNE RESIDENCE AUTONOMIE  
 

(Plusieurs choix possible) 

 Sentiment d’isolement                                         Recherche de logement adapté  

 

 Rapprochement familial ou amical                    Insécurité dans le logement actuel  

 

 Autre (à préciser) : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

DANS QUEL DELAI SOUHAITEZ VOUS ENTRER EN RESIDENCE (sous réserve de disponibilité) ? : 

 Dès que possible*                               Inscription de précaution  

*vous avez la possibilité de joindre au dossier un complément d’information précisant les raisons d’une demande d’entrée 

« dès que possible ».   

 

 

QUELLE RESIDENCE RETENEZ VOUS PAR ORDRE DE PREFERENCE ?   

(Indiquer un numéro de 1 à 4 dans chaque case par ordre de préférence) 

 

Résidence Bretagne         
74 rue de la Bigne à Fosse 
76620 le Havre  
Tel : 02 35 54 15 67 
 
 
                                                                                                                                                          

Résidence Irène Joliot Curie  
216 rue Irène Joliot Curie 
76620 le Havre  
Tel : 07 87 48 71 87 
 
                        
 
Souhaitez-vous un logement à mobilité réduite ? 

                       OUI    NON 
                                                                                                                            

Résidence Massillon      
131 rue Massillon 
76600 le Havre  
Tel : 02 35 53 21 55  
 
 
Souhaitez-vous un logement à mobilité réduite ? 

                       OUI    NON 
 
  
                                                                                                                                                                                 

Résidence Montgeon  
51 rue Emile Aubry 
76610 le Havre  
Tel : 02 35 47 27 36 
 
 
Souhaitez-vous un logement à mobilité réduite ? 

                       OUI    NON 
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MESURE DE PROTECTION JURIDIQUE  
 

MESURE DE PROTECTION JURIDIQUE :   oui   non    en cours  

Si oui laquelle :    Sauvegarde de justice        Curatelle         Curatelle renforcée       Habilitation 

Familiale 

 Tutelle            Mandat de protection future  

Coordonnées de la personne qui assure la protection juridique :  

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom(s) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : ………………………………………….Commune/ville : …………………………………………………………………. 

 

 

NIVEAU D’AUTONOMIE  

Disposez-vous d’une CMI « Carte Mobilité Inclusion » ?    Oui     Non 

 

APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie)  

Percevez-vous l’APA ?  oui        non           en cours d’étude  

Si oui : depuis quelle date : -----------/------------/------ 

Important : Joindre le plan d’aide APA au dossier.  

 

Merci de bien remplir cet encart si le plan d’aide APA n’est plus en votre possession : 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e), ………………………………………………………né(e) le : ………/………/……. accepte la 

communication du GIR validé par l’équipe médico-sociale du Conseil Départemental de Seine 

Maritime, au CCAS de la ville du havre, gestionnaire de la Résidence Autonomie dans laquelle je 

souhaite résider.  

 

Le : …………………………………       Signature  
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Justificatifs à fournir  

 
Ce dossier ne vaut que pour une inscription sur liste d’attente et son dépôt ne vaut en aucun cas une admission 

 

Ce dossier doit être accompagné de la PHOTOCOPIE des pièces justificatives suivantes :  

 

Pièces à Fournir Cadre réservé à 
l’établissement  

Photocopie de la carte nationale d’identité (recto verso)  

Photocopie du dernier avis d’imposition ou de non-imposition  

Photocopie de l’ordonnance de jugement de mise sous protection juridique de la personne 
(le cas échéant) 

 

Si vous êtes titulaire d’une CMI (Carte Mobilité Inclusion), photocopie de la carte  

Si vous percevez l’APA (Allocation personnalisé d’Autonomie), photocopie du plan d’aide 
détaillé.  

 

Complément d’information sur votre situation motivant votre demande d’entrée en 
résidence 

 

Attestation de loyers à jour   
 

 La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification aux informations les concernant auprès de l’établissement auquel vous 

avez adressé une demande d’admission. Vous pouvez également par des motifs légitimes vous opposer au traitement des données 

vous concernant.  

 

 

 

 

SIGNATURE Précédée de la mention :  

« Lu et approuvé »  

 

 

Date -----------/-----------/-----------  

 

 

Signature de la ou des personne(s) concernée(s) par cette demande :  

 

 

 

 

Au moment de l’admission dans l’établissement, des pièces complémentaires vous seront demandées.  
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ANNEXES 
 

Tarifs hébergements :  

 

Résidence Bretagne 
(Charges comprises : eau, chauffage)  

F1 Bis        496,00€ 
F2              718,00 € 
 
Eligible à l’APL  

 

Résidence Irène Joliot Curie 
(Charge comprise :  eau)  
(Chauffage électrique à la charge du résident) 

 

F1 Bis                   680,00 € 
F2 ou F2 PMR     752,00€ 
F3 PMR                818,00€ 
 
Eligible à l’APL et conventionnée au titre de l’Aide 
Sociale 

 
Résidence Massillon 
(Charges comprises : eau, chauffage) 

F1 Bis          536,00€ 
F2 à              709,00€ 
F3 PMR       752,00€ 
 
Eligible à l’APL et conventionnée au titre de l’Aide 
Sociale 
 

Résidence Montgeon 
(Charges comprises : eau, chauffage) 

F1 Bis                     453,00€ 
F2 ou F2 PMR       572,00€ 
 
Eligible à l’APL 

F1 Bis : 1 pièce plus une cuisine 

F 2 : 2 pièces plus une cuisine  

*PMR : Logement adapté pour personne à mobilité réduite  

Tarifs hébergements + repas page 9 
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Les modalités de financement de l’hébergement 
 

Le tarif hébergement se décompose en différentes parties : 

• Le loyer ou redevance, 
• Les charges locatives, 
• Les frais liés aux prestations incluses (par exemple la prestation de restauration, en fonction du système 

proposé), 
• Les frais liés aux prestations facultatives (par exemple les sorties extérieures). 

 

 

Sous conditions, les résidents peuvent bénéficier : 

 

• L’aide au logement La résidence est conventionnée APL et ouvre donc droit aux Aides Personnalisée 
au Logement. En fonction de ses ressources, le résident a la possibilité de solliciter une aide au 
logement auprès de la Caisse d’Allocations Familiales. Le maintien des allocations est subordonné 
au paiement régulier de la redevance. En cas de non paiements consécutifs (3 mois) de la redevance, 
l’établissement en informera la CAF. En cas d’attribution d’une aide, celle-ci est perçue par le CCAS 
et déduite de la redevance. Pour faire l’estimation des aides au logement à domicile, vous pouvez 
faire une simulation sur le site de la CAF. 

 

• L’Aide Sociale à l’Hébergement (ASH) si la résidence autonomie est habilitée à recevoir des bénéficiaires 

de l’aide sociale à l’hébergement : Dans le cas où le résident n’est pas en mesure d’acquitter le prix de 

la redevance, il peut être demandé le bénéfice d’une prise en charge au titre de l’aide sociale. 

L’admission à l’aide sociale permet de prendre en charge tout ou partie des frais liés à l'hébergement 

d'une personne âgée. 

 

 

Tarifs Repas pour les 4 résidences au 01 janvier 2022 

(Prix du repas en fonction des ressources, avis d’imposition à fournir chaque année).  

Tarif 1 : 
6,00€ 

 

Tarif 2 : 
7,60€ 

Tarif 3 : 
8,60€ 

Tarif 4 : 
9,00 € 

Tarif 5 : 
10,15€ 

Tarif invité :  
11,50€ 

Tarif moins de 
 12 ans 
: 4,75€ 

Supplément repas 
festif : 
3,75e 

Service Plateau 
repas : 
0,60€ 

 

Le tarif pour la machine à laver et le sèche-linge : 4,10e  
 

 

https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetservices/lesservicesenligne/estimervosdroits/lelogement/!ut/p/a1/lZDNDoIwEISfxQcwnVp_4NiAQKkK_qDCxTRGTaNUg8bntyQeDIkY97bJN7M7QwqyJYVRT31SD3016lLvxXCXJjSM5BIhxj0HIkLKomjNkPQskFsAX4ajVe_grW8BftzfkKKB-KkP4SKWrjugoaRNwAm8wAID35_Nhf2R_QLwBlpC5jbF6MNhljDwMKWOjD0K9ElmrlVp-1zWXseqPHtGHfm-bpnk1UEb_dDqou-HqumVUO5CLCYyDoYMNt8_Xrcy20KLbl7upive6bwA5ZjMGA!!/dl5/d5/L3dDcEEvd0NvQk1rQkEvNE8weENPd2cvWjZfUE8xR0hLUzBHMEUyODBJSDBQM0hIVjMwTzIvWjdfUE8xR0hLUzBHTzFBOTBJUkxLSkY2MzAwRzA!/
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/vivre-dans-un-ehpad/aides-financieres-en-ehpad/laide-sociale-a-lhebergement-ash-en-etablissement

